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À l’attention de nos actionnaires

Vous êtes invités à assister à la 175e assemblée annuelle des actionnaires de La Banque de Nouvelle-Écosse, qui
aura lieu au World Trade and Convention Centre à Halifax (Nouvelle-Écosse) à 10 h (heure normale de
l’Atlantique), le mardi 6 mars 2007. L’assemblée annuelle vous donne l’occasion d’en apprendre davantage sur la
Banque, de recevoir ses résultats financiers et de prendre connaissance de ses projets d’avenir. Vous y rencontrerez
également les administrateurs et les membres de la haute direction.

L’avis de convocation et la circulaire de la direction sollicitant des procurations ci-joints décrivent les questions
devant être traitées à l’assemblée annuelle. Même si vous ne pouvez pas assister à l’assemblée annuelle, il est
important que vos actions y soient représentées et que vous exerciez les droits de vote rattachés à celles-ci en
utilisant le formulaire de procuration ou le formulaire de directives concernant le vote ci-joints. Nous vous invitons
à vous familiariser avec l’information contenue dans la circulaire de la direction sollicitant des procurations, puis à
voter dès que possible. Nous espérons que vous exercerez les droits de vote rattachés à vos actions.

L’assemblée annuelle sera diffusée en direct dans la section « Relations avec les investisseurs » du site Web de la
Banque Scotia, à l’adresse www.banquescotia.com. De plus, un enregistrement de l’assemblée demeurera
disponible sur ce site pendant plusieurs semaines après l’assemblée.

Veuillez agréer l’assurance de nos sentiments les meilleurs.

Le président du conseil, Le président et chef de la direction,

Arthur R.A. Scace Rick Waugh
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AVIS  DE  CONVOCATION À  LA  175 e  ASSEMBLÉE  ANNUELLE  DES  ACTIONNAIRES

L’assemblée annuelle des actionnaires de La Banque de Nouvelle-Écosse aura lieu
le mardi 6 mars 2007
à 10 h (heure normale de l’Atlantique)
au World Trade and Convention Centre

Salle Port Royal
1800, rue Argyle
Halifax (Nouvelle-Écosse)

aux fins suivantes :
• recevoir les états financiers et le rapport des vérificateurs portant sur ces états financiers pour

l’exercice terminé le 31 octobre 2006;
• élire les administrateurs;
• nommer KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L. en tant que vérificateurs;
• examiner une résolution confirmant l’article 3.14 du règlement administratif no 1 modifié relatif à

l’indemnisation conformément aux récentes modifications apportées à la Loi sur les banques;
• examiner une résolution visant à modifier le régime d’options d’achat d’actions de la Banque pour qu’il

tienne compte des modifications récentes apportées par la Bourse de Toronto (la « TSX ») à l’égard
des dispositions de modification du régime et de l’expiration des options pendant les périodes de
restriction de la négociation;

• examiner certaines propositions présentées par des actionnaires (figurant à l’annexe A de la circulaire
de la direction sollicitant des procurations ci-jointe);

• traiter toute autre question dont l’assemblée peut être dûment saisie.

À la date de référence, soit le 15 janvier 2007, il y avait 992 330 249 actions ordinaires de la Banque en circulation
et, sous réserve des restrictions prévues dans la Loi sur les banques, ces actions conféraient chacune une voix à
l’assemblée annuelle.

Nous invitons les actionnaires inscrits à remplir le formulaire de procuration et à le retourner dans l’enveloppe
ci-jointe ou par télécopieur au 416-263-9524 ou au 1-866-249-7775. Le formulaire de procuration doit parvenir
à l’agent des transferts de la Banque, Société de fiducie Computershare du Canada, à son bureau situé au
100, avenue University, 9e étage, Toronto (Ontario) Canada M5J 2Y1, au plus tard à 17 h (heure normale de
l’Est), le 5 mars 2007.

Par ordre du conseil d’administration

Toronto (Ontario) Canada Deborah M. Alexander
Le 15 janvier 2007 Vice-présidente à la direction,

Services juridiques et Secrétariat général

NOTA : Si vous souhaitez recevoir (ou continuer de recevoir) les états financiers intermédiaires et les rapports de gestion
intermédiaires trimestriels par la poste au cours de l’année 2007 et que vous êtes un actionnaire inscrit, vous devez cocher
la case de demande prévue à cette fin au bas de votre formulaire de procuration. Les autres actionnaires peuvent remplir et
retourner le formulaire de demande de rapports trimestriels ci-joint. Si vous n’en faites pas la demande, les rapports
trimestriels ne vous seront pas envoyés. Les résultats financiers sont annoncés par communiqué de presse, et les états
financiers et les rapports de gestion sont disponibles sur le site Web de la Banque Scotia, au www.banquescotia.com.

Certains foyers peuvent recevoir plusieurs exemplaires du rapport annuel lors des envois aux actionnaires lorsqu’il y a
plusieurs actionnaires inscrits résidant à la même adresse. Les actionnaires inscrits peuvent cesser de recevoir le rapport
annuel, contenant les états financiers annuels et le rapport de gestion annuel, en cochant la case Renonciation au rapport
annuel au bas du formulaire de procuration. Si vous cochez la case Renonciation au rapport annuel, vous ne recevrez pas le
rapport annuel, mais vous continuerez de recevoir la circulaire de la direction sollicitant des procurations, le formulaire de
procuration et les autres documents envoyés aux actionnaires. Si vous êtes un actionnaire inscrit et que vous ne cochez pas
la case, vous continuerez de recevoir le rapport annuel.
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Rapport du comité des ressources humaines . . . . . . . . . . . . . . . . . .24
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NOTA : Si vous êtes un actionnaire inscrit, un formulaire de procuration est aussi joint à la présente
circulaire de la direction sollicitant des procurations. Vous pouvez utiliser ce formulaire pour exercer les
droits de vote afférents à vos actions si vous ne pouvez assister à l’assemblée des actionnaires; veuillez vous
reporter à la rubrique « Voter par procuration ». Si vous n’êtes pas un actionnaire inscrit (un courtier ou un
autre intermédiaire détient pour vous les actions dont vous êtes propriétaire véritable), il est possible que
vous receviez de votre intermédiaire, avec la présente circulaire de la direction sollicitant des procurations,
un formulaire de directives concernant le vote ou un formulaire de procuration; veuillez vous reporter à la
rubrique « Propriétaires véritables (détenteurs non inscrits) ». 
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LA BANQUE DE NOUVELLE-ÉCOSSE

CIRCULAIRE  DE  LA  DIRECTION  SOLLICITANT  DES  PROCURATIONS

Toute l’information est en date du 3 janvier 2007, à moins d’indication contraire.

La présente circulaire est expédiée relativement à la sollicitation par la direction de La Banque de Nouvelle-Écosse
(la « Banque ») de procurations devant servir lors de l’assemblée annuelle des actionnaires de la Banque
(l’« assemblée ») qui se tiendra aux lieu, date et heure et aux fins indiqués dans l’avis de convocation ci-joint.

Part ie  I  — DROITS  DE  VOTE

étranger ou de toute subdivision politique de ce pays, ouQUI PEUT VOTER?
de tout organisme de ces entités. Aucune personne ni

Une voix par action aucune entité contrôlée par quelque personne ne peuvent
Le 15 janvier 2007 est la date de référence pour exercer à l’égard d’actions détenues en propriété véritable
déterminer les actionnaires qui ont le droit de recevoir un par cette personne ou cette entité des droits de vote
avis de convocation à l’assemblée. représentant, au total, plus de 20 % des droits de vote

Sous réserve de certaines restrictions décrites ci-après, admissibles qui peuvent être exercés.
chaque actionnaire a droit à une voix pour chaque action Pour de plus amples renseignements concernant les
ordinaire de la Banque (« action ordinaire de la droits de vote, veuillez communiquer avec la secrétaire de
Banque ») immatriculée à son nom au 15 janvier 2007. Si la Banque.
un actionnaire transfère des actions ordinaires de la
Banque après cette date à quelqu’un d’autre, et que cette VOTER EN PERSONNE
personne devient actionnaire inscrit de la Banque, le

Les actionnaires inscrits qui assistent à l’assemblée ànouvel actionnaire pourra exercer à l’assemblée les droits
Halifax le 6 mars 2007 peuvent exprimer une voix pourde vote afférents aux actions transférées, pourvu qu’il ait
chaque action ordinaire de la Banque qu’ils détiennentdemandé à l’agent des transferts de la Banque, Société de
(sauf les actionnaires soumis aux restrictions de votefiducie Computershare du Canada, d’inclure son nom dans
susmentionnées) à l’égard des résolutions soumises àla liste des actionnaires. Cette demande doit être faite au
l’assemblée. Si vous êtes un actionnaire inscrit désirantmoins 10 jours avant l’assemblée.
assister et voter personnellement à l’assemblée, vousAu 3 janvier 2007, on comptait 992 002 466 actions
n’avez pas à remplir et à retourner le formulaire deordinaires de la Banque en circulation.
procuration. Veuillez vous inscrire auprès du scrutateur,Aux termes de la Loi sur les banques, aucune personne
Société de fiducie Computershare du Canada, à votreou entité, avec les entités qu’elle contrôle, ne peut être
arrivée à l’assemblée. Notez que la majorité despropriétaire de plus de 10 % de toute catégorie d’actions
actionnaires de la Banque sont des propriétairesde la Banque sans l’approbation du ministre des Finances.
véritables. Si vous êtes un propriétaire véritable,À la connaissance des administrateurs et dirigeants de la
consultez la rubrique ci-après intitulée « PropriétairesBanque, aucune personne ou entité n’est propriétaire
véritables (détenteurs non inscrits) ».d’actions comportant plus de 10 % des droits de vote

afférents aux actions émises et en circulation de toute
VOTER PAR PROCURATION

catégorie de la Banque, ni n’exerce un contrôle ou n’a la
haute main sur celles-ci. Si vous ne prévoyez pas assister à l’assemblée, vous pouvez

exercer vos droits de vote en nommant un fondé deRestrictions quant aux droits de vote
pouvoir qui y assistera pour vous. Vous pouvez dire à cette

La Loi sur les banques limite les droits de vote des personne comment voter ou la laisser choisir pour vous.
actionnaires de la Banque de certaines façons. Les droits

Qu’est-ce qu’une procuration?de vote afférents aux actions ne peuvent être exercés, en
personne ou par procuration, si les actions sont détenues Une procuration est un document qui autorise quelqu’un
en violation de la Loi sur les banques, ou si les actions d’autre que l’actionnaire inscrit à assister à l’assemblée et
sont la propriété effective du gouvernement du Canada ou à y exercer les droits de vote de ce dernier. Si vous êtes un
d’une province du Canada, du gouvernement d’un pays actionnaire inscrit, un formulaire de procuration est joint

Banque Scotia 1
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au présent document pour l’assemblée. Veuillez l’utiliser votre procuration et vous devez transmettre ce document
pour nommer un fondé de pouvoir. (Vous pouvez à l’une des adresses suivantes :
également utiliser tout autre formulaire de procuration Direction générale de La Banque de
légal.) Nouvelle-Écosse

44, rue King Ouest
Nomination d’un fondé de pouvoir

Toronto (Ontario) M5H 1H1
Votre fondé de pouvoir est la personne que vous nommez À l’attention de Deborah M. Alexander
pour exercer vos droits de vote. Vous pouvez indiquer la Vice-présidente à la direction, Services juridiques et
personne de votre choix en tant que votre fondé de Secrétariat général
pouvoir. Cette personne n’a pas à être un autre Télécopieur : 416-866-5090
actionnaire. Vous n’avez qu’à inscrire le nom de cette OU
personne dans l’espace en blanc prévu dans le formulaire Siège social de La Banque de Nouvelle-Écosse
de procuration ci-joint. Si vous laissez l’espace 1709, rue Hollis
susmentionné du formulaire de procuration en blanc, les Halifax (Nouvelle-Écosse) B3J 3B7
personnes désignées dans le formulaire, qui sont À l’attention de John Oliver
administrateurs de la Banque, sont nommées pour agir en Vice-président principal, bureau régional de
tant que votre fondé de pouvoir. Votre procuration l’Atlantique
autorise le fondé de pouvoir à voter et à agir autrement Télécopieur : 1-877-841-9920
pour vous à l’assemblée, y compris à toute reprise de

La procuration peut être révoquée i) si une révocationcelle-ci après ajournement.
est reçue au plus tard le dernier jour ouvrable avant leSi vous votez à l’égard des questions soumises en
jour de l’assemblée (ou de toute reprise de celle-ci aprèscochant les cases pertinentes dans le formulaire de
ajournement), ii) si une révocation est déposée auprès duprocuration, les droits de vote afférents à vos actions
président de l’assemblée le jour de l’assemblée (ou de laseront exercés selon vos directives. Si vous ne cochez
reprise de celle-ci) ou iii) de toute autre manière permiseaucune des cases, votre fondé de pouvoir peut exercer les
par la loi.droits de vote afférents à vos actions comme il ou elle le

Si vous révoquez votre procuration et ne la remplacezsouhaite (se reporter à la rubrique « Vos droits de vote
pas par une autre qui aura été déposée au bureau deexercés par procuration »).
Toronto de l’agent des transferts de la Banque, Société dePour que votre procuration soit valide, vous devez la
fiducie Computershare du Canada, avant 17 h (heureretourner dûment signée au plus tard à 17 h (heure
normale de l’Est), le 5 mars 2007, vous pouvez quandnormale de l’Est), le 5 mars 2007, au bureau de Toronto de
même exercer les droits de vote afférents à vos actions,l’agent des transferts de la Banque, Société de fiducie
mais vous devez le faire en personne à l’assemblée.Computershare du Canada, situé à l’adresse suivante :

100, avenue University, 9e étage Vos droits de vote exercés par procuration
Toronto (Ontario) M5J 2Y1

Si vous avez dûment rempli et signé votre procuration
ou

(exactement tel que votre nom figure sur le formulaire de
par télécopieur, au 416-263-9524

procuration) et l’avez transmise à l’agent des transferts
ou au 1-866-249-7775

avant 17 h (heure normale de l’Est), le 5 mars 2007, alors
Si vous changez d’idée votre fondé de pouvoir peut voter en votre nom à

l’assemblée. Si vous avez précisé dans le formulaire deSi vous désirez révoquer votre procuration après l’avoir
procuration comment voter à l’égard d’une question enremise, vous pouvez le faire à tout moment avant qu’elle
particulier (en indiquant POUR, CONTRE ousoit utilisée. Vous ou votre mandataire autorisé devez
ABSTENTION), alors votre fondé de pouvoir doit exercerdéclarer clairement par écrit que vous désirez révoquer
en conséquence les droits de vote afférents à vos actions
lors du scrutin.

Si vous N’AVEZ PAS précisé comment voter à l’égard
d’une question en particulier, alors votre fondé de
pouvoir peut exercer les droits de vote afférents à vos
actions comme il ou elle le souhaite; si vous avez nommé
les personnes désignées dans le formulaire de
procuration en tant que votre fondé de pouvoir, à moins
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d’indication contraire, les droits de vote afférents à vos (par exemple Services de dépôt et de compensation
actions seront exercés à l’assemblée de la façon CDS inc.). Les intermédiaires sont tenus de transmettre
suivante : les documents relatifs à l’assemblée aux détenteurs non

inscrits, à moins de directives contraires du détenteur• POUR l’élection en tant qu’administrateurs des
(et si la réglementation l’exige dans certains cas, malgrécandidats dont le nom est indiqué dans la présente
ces directives).circulaire de la direction sollicitant des

Seuls les actionnaires inscrits ou leurs fondés deprocurations;
pouvoir dûment nommés peuvent voter à l’assemblée. Les

• POUR la nomination de KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L. en
détenteurs non inscrits devraient suivre les directives de

tant que vérificateurs;
leurs intermédiaires en ce qui concerne l’exercice des

• POUR la modification du règlement administratif droits de vote. Généralement, les intermédiaires
no 1; fourniront aux détenteurs non inscrits : a) un formulaire

• POUR la modification du régime d’options d’achat de directives concernant le vote que le détenteur non
d’actions à l’égard des dispositions de modification inscrit peut remplir et signer, ou qui permet de voter par
du régime et de l’expiration des options durant les un autre moyen comme le téléphone ou Internet; ou b) un
périodes de restriction de la négociation; formulaire de procuration signé par l’intermédiaire et

indiquant le nombre d’actions appartenant au détenteur• CONTRE les propositions des actionnaires décrites à
non inscrit, mais non rempli par ailleurs. Ces documentsl’annexe A.
permettent aux détenteurs non inscrits de dicter la façonPour de plus amples renseignements sur l’une ou
dont seront exercés les droits de vote afférents auxl’autre de ces questions, veuillez vous reporter à la
actions dont ils sont propriétaires véritables.partie II « Ordre du jour de l’assemblée ». Si des

Si un détenteur non inscrit désire assister et votermodifications sont proposées aux questions décrites dans
personnellement à l’assemblée, il doit inscrire son noml’avis de convocation ci-joint ou si l’assemblée est dûment
dans l’espace prévu pour la nomination d’un fondé desaisie d’autres questions, votre fondé de pouvoir peut
pouvoir sur le formulaire de directives concernant le voteexercer les droits de vote afférents à vos actions comme il
ou sur le formulaire de procuration fourni parou elle le souhaite. L’avis de convocation comprend toutes
l’intermédiaire et suivre attentivement les directives de celes questions devant être soumises à l’assemblée qui sont
dernier pour la remise du formulaire signé ou sur lesconnues de la direction en date des présentes.
autres méthodes de réponse.

Confidentialité

NOMBRE DE VOIX REQUISES POURToutes les procurations seront considérées comme
APPROBATIONconfidentielles et seront retournées à l’agent des

transferts de la Banque, Société de fiducie Computershare Toutes les questions soumises à un vote à l’assemblée,
du Canada. La division du service des transferts des telles qu’elles sont décrites dans l’avis de convocation
valeurs mobilières de l’agent des transferts comptera les ci-joint, peuvent être approuvées à la majorité simple des
procurations et compilera les résultats, qui seront vérifiés voix exprimées.
par les scrutateurs de l’assemblée. L’agent des transferts
remettra à la Banque une procuration si celle-ci comporte SOLLICITATION DE PROCURATIONS
une observation destinée à la direction de la Banque ou si

La direction de la Banque vous prie de signer et dela loi l’exige.
retourner le formulaire de procuration ou le formulaire de
directives concernant le vote pour que vos droits de votePROPRIÉTAIRES VÉRITABLES (DÉTENTEURS
soient exercés à l’assemblée.NON INSCRITS)

La Banque paiera le coût de la sollicitation des
La plupart des actionnaires sont des « propriétaires procurations, qui se fera principalement par la poste.
véritables » qui ne sont pas des actionnaires inscrits. Toutefois, des procurations peuvent également être
Leurs actions ordinaires de la Banque sont immatriculées sollicitées par téléphone, par écrit ou en personne par des
au nom d’un intermédiaire comme un courtier en valeurs employés de la Banque ou par Société de fiducie
mobilières, une institution financière, un fiduciaire ou un Computershare du Canada. La Banque peut aussi faire
dépositaire ou autre prête-nom qui détient les actions appel aux services de mandataires moyennant un
pour leur compte ou au nom d’une chambre de coût minime.
compensation dont l’intermédiaire est un adhérent
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PARTIE  I I — ORDRE  DU  JOUR  DE  L ’ASSEMBLÉE

administrateur expire à la levée de la prochaineÉTATS FINANCIERS
assemblée annuelle des actionnaires suivant l’élection de

Les états financiers consolidés et le rapport de gestion l’administrateur.
pour l’exercice terminé le 31 octobre 2006 sont inclus
dans le rapport annuel qui a été posté aux actionnaires Les candidats proposés
avec la présente circulaire de la direction sollicitant des

Les personnes suivantes sont les candidats proposés àprocurations et/ou sont accessibles sur le site Web de la
l’élection en tant qu’administrateurs de la Banque. TousBanque au www.banquescotia.com ainsi que sur les sites
les candidats sont actuellement administrateurs deWeb des organismes de réglementation au www.sedar.com
la Banque.ou au www.sec.gov (documents déposés par les sociétés

À moins de directives contraires, les personnesdans EDGAR).
désignées dans le formulaire de procuration ont
l’intention de voter POUR les candidats mentionnésÉLECTION DES ADMINISTRATEURS
ci-après. Si, pour tout motif, au moment de l’assemblée,

Les candidats proposés à l’élection en tant l’un d’eux est incapable de s’acquitter de ses fonctions, et
qu’administrateurs, qui ont été recommandés au conseil à moins d’indication contraire, il est prévu que les
d’administration par le comité de gouvernance et du personnes désignées dans le formulaire de procuration
régime de retraite, sont indiqués ci-après à la rubrique voteront à leur gré pour un ou plusieurs candidats
« Les candidats proposés ». Le nombre d’administrateurs remplaçants.
à élire à l’assemblée est de 16. Le mandat de chaque
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